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PAR COURRIEL  
 
 
Montréal, le 22 août 2024 
 
 

 
 
 
Objet : Votre demande d’accès à l’information du 29 juillet 2024 (réf : Divers documents 

concernant le département de gestion des communautés (réseaux sociaux) entre 2019 et 
2024) 

 N/D : 1-210-864 
 
 

 
 
Nous faisons suite à votre demande d’accès, formulée en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ c.A-2.1), ci-après la 
(« Loi sur l’accès »), reçue par courriel le 29 juillet 2024 dont copie est jointe en annexe et à notre avis 
de prolongation daté du 16 août dernier. 
 
Nous avons finalisé les recherches afférentes à votre demande et retracé les informations qu’elle vise. 
En réponse au premier point de celle-ci, nous pouvons vous confirmer que pour les années 2019, 2021, 
2023 et 2024, un employé répondait aux critères de votre demande. Pour l’année 2020, deux employés 
différents répondant à ces critères se sont succédés (mais n’étaient pas affectés à temps plein à ces 
fonctions), et en 2022, deux employés répondant à ces critères se sont réparti les tâches (sans être 
affectés à temps plein auxdites fonctions). 
 
En ce qui a trait au deuxième point de votre demande concernant la rémunération et les primes versées 
aux employés précités, nous ne pouvons vous communiquer les informations demandées puisqu’il s’agit 
de renseignements personnels confidentiels. Nous invoquons au soutien de notre position, comme 
applicables en l’espèce, les articles 53, 54 et 59 de la Loi sur l’accès.  
 
En revanche, pour de plus amples informations concernant la rémunération, nous vous référons à la 
convention collective qui gouverne les conditions de travail des employés visés par votre demande, 
accessible ici : 571-035-CC-Investissement-Quebec-2025-03-31.pdf (sepb.qc.ca) 
 
Enfin, concernant le dernier item de votre demande, vous trouverez ci-bas un tableau compilant les 
dépenses engagées pour les opérations du département de gestion des communautés (« Dépenses 
médias sociaux») entre 2019 et 2024. 
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RÉFÉRENCES LÉGISLATIVES 
 
chapitre A-2.1 
 
LOI SUR L’ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
53. Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants:

1° la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; 

2° ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l’exercice d’une fonction 
juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l’organisme les a obtenus alors qu’il 
siégeait à huis-clos ou s’ils sont visés par une ordonnance de non-divulgation, de non-publication 
ou de non-diffusion. 
 
54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne physique 
et permettent, directement ou indirectement, de l’identifier. 
 
59. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement personnel sans le consentement 
de la personne concernée. Ce consentement doit être manifesté de façon expresse dès qu’il s’agit 
d’un renseignement personnel sensible. 

Toutefois, il peut communiquer un renseignement personnel sans le consentement de la personne 
concernée, dans les cas et aux strictes conditions qui suivent: 

1° au procureur de cet organisme si le renseignement est nécessaire aux fins d’une poursuite pour 
infraction à une loi que cet organisme est chargé d’appliquer, ou au Directeur des poursuites 
criminelles et pénales si le renseignement est nécessaire aux fins d’une poursuite pour infraction à 
une loi applicable au Québec; 

2° au procureur de cet organisme, ou au procureur général lorsqu’il agit comme procureur de cet 
organisme, si le renseignement est nécessaire aux fins d’une procédure judiciaire autre qu’une 
procédure visée dans le paragraphe 1°; 

3° à une personne ou à un organisme qui, en vertu de la loi, est chargé de prévenir, détecter ou 
réprimer le crime ou les infractions aux lois, si le renseignement est nécessaire aux fins d’une 
poursuite pour infraction à une loi applicable au Québec; 

4° à une personne à qui cette communication doit être faite en raison d’une situation d’urgence 
mettant en danger la vie, la santé ou la sécurité de la personne concernée; 

5° (paragraphe abrogé); 

6° (paragraphe abrogé); 

7° (paragraphe abrogé); 

8° à une personne ou à un organisme, conformément aux articles 61, 63.8, 66, 67, 67.1, 67.2, 
67.2.1 et 68; 

9°  à une personne impliquée dans un événement ayant fait l’objet d’un rapport par un corps de 
police ou par une personne ou un organisme agissant en application d’une loi qui exige un rapport 
de même nature, lorsqu’il s’agit d’un renseignement sur l’identité de toute autre personne qui a été 
impliquée dans cet événement, sauf s’il s’agit d’un témoin, d’un dénonciateur ou d’une personne 
dont la santé ou la sécurité serait susceptible d’être mise en péril par la communication d’un tel 
renseignement. 

Pour l’application de la présente loi, un renseignement personnel est sensible lorsque, de par sa 
nature notamment médicale, biométrique ou autrement intime, ou en raison du contexte de son 
utilisation ou de sa communication, il suscite un haut degré d’attente raisonnable en matière de vie 
privée. 




